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L’année 2024 restera dans les mémoires comme celle, avant tout, des Jeux olympiques  
et paralympiques de Paris 2024, un moment symbolique qui inspire et surtout interroge 
aujourd’hui : 

• Qui inspire parce que les Jeux paralympiques ont laissé une empreinte forte et ont 
contribué à changer le regard sur le handicap. Entre performances, records, médailles, 
émotions, ils ont mis en lumière des athlètes hors du commun et une réalité trop souvent 
ignorée. Mais si ces Jeux ont été une fête, l’élan ne doit pas retomber parce que rien  
n’est terminé en réalité. Ils incarnent aujourd’hui un héritage qui est avant tout un appel  
à la responsabilité et à l’action pour construire une société qui reconnaît, prend en compte 
et intègre les singularités de chacun.

• Qui interroge comme lorsque fin septembre, au lendemain des Jeux, nous avons 
découvert, avec stupéfaction et incompréhension, la constitution d’un nouveau gouvernement ne comprenant  
ni ministère, ni ministre délégué en charge du handicap. Or en 2025, vingt ans après la loi du 11 février 2005 censée 
garantir l’égalité des droits et des chances pour les personnes en situation de handicap, le constat reste sévère  
et nous sommes loin des objectifs fixés par cette loi. En effet, pour la huitième année consécutive, le handicap 
demeure la première cause de discrimination en France. Dans l’emploi, l’éducation ou la formation, les inégalités 
persistent, plus encore pour les personnes déficientes visuelles particulièrement touchées par le chômage  
et la précarité.

Face à cette réalité, la Fondation Valentin Haüy réaffirme son engagement pour accélérer l’autonomie et l’inclusion 
des personnes déficientes visuelles. Elle agit concrètement en soutenant des innovations qui permettent et facilitent 
leur accès à la mobilité, à la formation, à l’emploi et au sport. Elle contribue aussi à la recherche médicale et au 
parcours de soins à travers ses fondations abritées.

Avec Access’Lab, son incubateur de projets, la fondation poursuit d’année en année sa mission sociale  
avec les personnes directement concernées et ses partenaires pour, ensemble, construire un monde inclusif.

Christian d’Aboville,  
directeur général de la Fondation Valentin Haüy

Éditorial
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La Fondation Valentin Haüy, créée en 2012 par l’association éponyme, est reconnue d’utilité publique et est une 
fondation abritante. Pour accomplir sa mission, son engagement se traduit concrètement par la gestion éthique et 
transparente d’un patrimoine immobilier et mobilier, dont les revenus sont dédiés au soutien d’initiatives et 
d’innovations visant à améliorer la qualité de vie des personnes déficientes visuelles.

Offrons à chacun la possibilité de vivre et d’agir pleinement au sein de la société.

Ensemble, faisons la différence.

La Fondation Valentin Haüy

19 projets soutenus  
à hauteur de plus de  

2,5 millions € dont 2 millions €  
à l’Association Valentin Haüy  

et 555 000 €  
à d’autres organismes.

43   
bénévoles dont 

34  
marraines et parrains

3 
 salariés

Chiffres clés 2024

Sa raison d’être :  
Contribuer au mieux-vivre des personnes déficientes visuelles en améliorant 
leur qualité de vie personnelle et professionnelle.

Sa mission :  
Favoriser l’autonomie et l’inclusion des personnes aveugles et malvoyantes 
dans la société. 
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Access’Lab est une initiative inédite à ce jour. Fort  
de sa connaissance des attentes de sa communauté et de 
son écosystème, l’incubateur place deux enjeux au cœur de 
son action : employabilité et accès  
à la pratique sportive.

Pour mener à bien nos ambitions, nous mettons l’accent sur 
une approche collective :

• Pour être au plus près des attentes, nos actions placent les 
personnes déficientes visuelles au centre de nos projets pour 
qu’elles aient un réel pouvoir d’action.

• Dans un objectif de consolidation des projets, nous 
sollicitons des experts sur autant de problématiques 
rencontrées par les structures que nous soutenons : co-
construction, accessibilité numérique, juridique, modèle 
économique et plan de financement, communication... 

• Pour cofinancer nos actions, nous nous associons à des 
mécènes engagés.

• Pour nourrir et partager nos connaissances, nous collaborons avec des institutions publiques et privées, des décideurs  
et les médias.

Access’Lab réalise également des enquêtes de terrain qui permettent de produire et d’actualiser des données manquantes 
sur le handicap visuel.

Rejoignez-nous dans cette démarche pour un avenir où chacun d’entre nous a la possibilité de s’accomplir pleinement dans 
tous les aspects de sa vie !

Ensemble, créons un monde inclusif et juste.

FONDATION VALENTIN HAÜY

, incubateur de projets
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Activités de la fondation

Une démarche engagée
Parallèlement à ses activités de gestion, mobilière et immobilière, qui sont aujourd’hui menées avec l’appui d’experts 
externes et d’un comité financier, la fondation poursuit la mise en œuvre de sa mission sociale en soutenant des 
organismes extérieurs : des associations, des start-up ou toute organisation œuvrant pour la déficience visuelle.

Depuis cinq ans, sous le nom d’Access’Lab, la fondation regroupe toutes les actions qu’elle soutient, en lien, de près 
ou de loin, avec les technologies numériques au service de l’employabilité. Forte d’une connaissance approfondie de 
son écosystème, à la croisée du handicap et de l’innovation, la fondation élargit le périmètre d’Access’Lab à toute 
initiative innovante qui contribue à accélérer l’inclusion dans l’enseignement supérieur, la formation, l’emploi, ainsi 
que par le biais de l’activité sportive.
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Les réalisations majeures

Pôle employabilité

Linklusion / Entrepreneuriat
Linklusion a identifié un levier clé pour l’accès à l’emploi et à l’égalité professionnelle des personnes en situation de 
handicap (PSH) : la compensation du handicap par une aide humaine. Le projet vise à développer une plateforme 
informatique qui facilitera la qualification des besoins spécifiques et la demande de financement, notamment auprès 
de l’Agefiph. La plateforme permettra également de rechercher des prestataires qualifiés en compensation par aide 
humaine.

  https://linklusion.fr/

Droit Pluriel / Accès au Droit
Agir Handicap, créée par l’association Droit Pluriel engagée pour une justice accessible, est la seule permanence 
juridique en France 100 % accessible, gratuite et dématérialisée. Cette plateforme repose sur une équipe de juristes 
et 250 avocats bénévoles répartis sur tout le territoire, permettant aux personnes en situation de handicap de 
connaître et faire valoir leurs droits.

  https://droitpluriel.fr/agir/

StreetNav / Mobilité inclusive
StreetNav est un GPS piéton inclusif qui permet une navigation en toute confiance, avec des itinéraires sans 
obstacles. Grâce à la géolocalisation en temps réel et à un système de guidage précis, cette application offre à 
chacun, quelle que soit sa situation, de se déplacer en toute sécurité et de manière fluide, en extérieur, en intérieur ou 
dans les transports en commun. Cette solution a été développée par une coalition de trois start-up AudioSpot, 
N-Vibe et Streetco.

  https://www.fondationvalentinhauy.fr/mobilite-inclusive-streetnav-trace-le-chemin/

  https://www.streetnav.fr/

Le Localisateur / Accès au numérique
Le Localisateur est un logiciel qui a pour fonction d’agréger et de filtrer l’information en ligne pour la rendre accessible 
aux personnes empêchées de lire dont les aveugles, les malvoyants et les personnes avançant en âge. Cette solution 
est mise à disposition en téléchargement libre, elle compte en moyenne près de 45 000 connexions par jour. Depuis 
2014, la fondation s’implique activement via le financement des développements et le déploiement de l’outil.

  https://localisateur.org/
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Pôle sport

Sportifs de haut niveau 
La fondation est engagée auprès de sportifs de haut niveau depuis 2020.

Elle a réaffirmé son soutien à Thibaut Rigaudeau dans la perspective des Jeux 
paralympiques de Paris 2024, lors desquels il a décroché le titre de vice-champion de 
para-triathlon.

Elle soutient depuis 2022 les frais d’études d’ingénieur d’Alex Portal, jeune nageur de 22 ans, 
détenteur de 7 records du monde en natation et ayant remporté 3 médailles d’argent  
et 1 de bronze aux Jeux.

Elle a également participé aux frais d’entraînement et de compétition de deux autres 
sportifs : Delya Boulaghlem, sprinteuse et spécialiste du saut en longueur, également 

sélectionnée pour les Jeux ; et Pierrot Gagliano, surfeur consacré champion du monde en 2024. 

Pour renforcer son engagement, la fondation s’empare aujourd’hui de la question essentielle de l’après-carrière des para-
athlètes. Elle s’associe à H’up entrepreneurs pour développer un programme d’accompagnement visant à faciliter leur 
insertion ou leur reconversion professionnelle, qu’elle souhaite lancer à l’automne 2025.

  https://h-up.fr/

BINOMES / Accès au sport
Lancée en mai 2024, BINOMES est une plateforme qui 
permet la mise en relation et l’accompagnement des 
personnes en situation de handicap (notamment visuel) 
par des bénévoles valides, pour les guider à travers des 
activités physiques telles que la course à pied, le vélo, la 
randonnée, la marche, la natation ou le ski. L’inscription est 

gratuite et chaque utilisateur peut trouver un partenaire sportif à proximité, en 
indiquant ses préférences d’activité, de créneau de disponibilité, de lieu 
géographique et de niveau. Pour faciliter la prise en main, l’association 
BINOMES propose régulièrement des initiations et une formation au guidage. 
Access’Lab soutient le développement et le déploiement national de la 
plateforme BINOMES, une initiative inédite qui répond à l’enjeu croisé 
d’inclusion sociale et de santé.

  https://www.fondationvalentinhauy.fr/accesslab-et-lassociation-binomes-sallient-pour-rendre-le-sport-
accessible-a-tous/

  https://www.binomes.org/
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Spéciale Jeux paralympiques de Paris 2024

Merci à Alex, Thibaut, Delya et Pierrot ! 
Dès le jeudi 29 août, les 15 000 spectateurs de la piscine Paris La Défense Arena se sont levés, ont chanté et applaudi Alex 
Portal pour le porter jusqu’à la médaille d’argent au 100 mètres papillon, battant son propre record. Les médailles se sont 
ensuite enchaînées avec une médaille de bronze et deux autres médailles d’argent ! Et toute la France s’est émue et se 
souviendra des deux frères Portal sur le même podium, ce fameux samedi 31 août.

Dans un tout autre cadre, en extérieur, au pied du pont Alexandre-III à Paris, le lundi 2 octobre, la même ferveur animait  
la foule, encourageant à pleins poumons le binôme exceptionnel formé par Thibaut Rigaudeau et Cyril Viennot au para-
triathlon. Quelques jours avant les Jeux, Thibaut nous confiait qu’ils s’entraînaient sans relâche pour décrocher la médaille 
d’argent. Ils l’ont fait !

Nous avons suivi avec admiration le parcours de Delya Boulaghlem au saut en longueur, où elle a décroché une très 
honorable 5e place. Elle a également réalisé une très belle course lors du 100 mètres. Pour nous, elle mérite la médaille  
de bronze, car elle est bel et bien arrivée troisième, malgré sa disqualification due au fait que son guide a franchi la ligne 
d’arrivée avant elle.

En parallèle des Jeux paralympiques, qui n’incluaient pas le para-surf, Pierrot Gagliano a triomphé en Californie, remportant 
le titre de champion du monde lors des championnats mondiaux organisés par l’International Surfing Association.
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Actions de l’association Valentin Haüy soutenues par la fondation

Comités
L’objectif est de développer la proximité territoriale de l’association 
avec les personnes aveugles ou malvoyantes, tout en renforçant la 
mission sociale des comités. Animés par des bénévoles, ils assurent 
un contact direct avec les bénéficiaires, interviennent auprès des 
instances locales du handicap et sensibilisent à la déficience visuelle, 
notamment en milieu scolaire et en entreprise. Tous proposent 
accueil, écoute, information et conseils.

Service social
Le service social accompagne, conseille et oriente les personnes 
déficientes visuelles, en veillant au respect de leurs droits et de leurs 
intérêts. Il offre un soutien personnalisé face aux difficultés 
matérielles, professionnelles, psychologiques, sociales ou familiales, 
sans distinction d’âge ou de lieu de résidence. La légitimité de cette 
mission s’inscrit dans un contexte d’enjeu majeur de santé publique 
lié à la prise en charge de la malvoyance.
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Centre résidentiel
Situé près des Buttes Chaumont (Paris 19e), le centre 
résidentiel regroupe une résidence autonomie et un foyer pour 
adultes handicapés. Il propose un cadre de vie adapté aux 
personnes âgées déficientes visuelles, tout en répondant aux 
attentes inclusives des jeunes générations. Ce lieu 
intergénérationnel favorise l’autonomie et la sécurité des 
résidents grâce à un accompagnement personnalisé, construit 
avec chacun. Les résidents participent activement à la vie de 
l’établissement via le Conseil de Vie Sociale.

Transcription musicale
L’association Valentin Haüy est quasiment la seule aujourd’hui 
en France à maîtriser la transcription de partitions musicales 
en braille. Fondé sur un savoir-faire historique et reconnu à 
l’international, ce service essentiel permet aux musiciens 
aveugles ou malvoyants d’accéder à des partitions adaptées, 
qu’ils soient débutants ou professionnels. Le projet vise à 
préserver et développer cette compétence rare, en formant de 
nouveaux transcripteurs afin d’assurer sa pérennité. Sans ce 
métier, les personnes déficientes visuelles n’auraient aucun 
autre moyen d’apprendre la musique de manière approfondie.
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Développement de la fondation et nos partenaires

Dans une dynamique de développement, la fondation travaille à étoffer l’accompagnement 
proposé par Access’Lab en tant qu’incubateur de projets au service de l’inclusion des 
personnes déficientes visuelles. En renforçant son offre, elle vise à accompagner un nombre 
croissant de structures porteuses d’initiatives innovantes, notamment dans les domaines de 
l’emploi et du sport.

Si la contribution financière est attendue par les porteurs de projets, l’équipe de la fondation 
apporte aussi un accompagnement expert sur différents volets : expérimentations de terrain  

et tests, instances de pilotage, levée de fonds, communication... ceci dans un objectif de 
pérennisation des projets et des structures opératrices.

Dans une démarche de co-construction privilégiant la réflexion collective, la fondation associe activement ses 
parrains et partenaires à ses projets, à différents niveaux d’implication : de la co-conception à la diffusion, 
en passant par le développement.

Elle intègre systématiquement aux projets une commission de pilotage, composée de membres de la 
fondation, de parrains et d’experts de son réseau mobilisables selon les sujets, qui veille à leur bon 
déroulement.

La diversité des projets accompagnés permet à la fondation de structurer une démarche 
convaincante et attractive pour mobiliser une grande diversité de mécènes — entreprises, fondations 
familiales, acteurs publics — et d’enrichir les collaborations avec des partenaires capables de soutenir 
le développement et la diffusion des projets. Cet élargissement et cette mobilisation des parties prenantes 
renforcent les trois piliers d’action de la fondation : contribution à l’innovation, impact et durabilité.
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Valorisation

En 2024, notre stratégie de communication a poursuivi plusieurs objectifs prioritaires : renforcer notre visibilité auprès des 
porteurs de projets innovants, accroître notre reconnaissance au sein de la communauté des acteurs engagés pour les 
personnes déficientes visuelles, attirer de nouveaux partenaires financiers et institutionnels, et sensibiliser les secteurs clés 
(innovation, numérique, mobilité, emploi, sport) aux enjeux de l’accessibilité et de l’inclusion.

Les Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024 ont offert une opportunité unique pour valoriser les parcours des 
athlètes déficients visuels et mettre en lumière les questions de mobilité et d’accès au sport.

Nous avons enrichi notre collection de podcasts « Pourquoi pas moi ? » de six épisodes, dont deux consacrés aux Jeux 
paralympiques avec les témoignages d’Alex Portal et de Thibaut Rigaudeau.

Notre communication digitale a connu une forte dynamique. Nous avons mené deux campagnes digitales à l’occasion  
de Vivatech et de la SEEPH (Semaine européenne de l’emploi pour les personnes handicapées). Cette dernière a permis 
d’augmenter significativement la diffusion des podcasts ce qui a engendré un nombre de vues important sur LinkedIn  
(+ 30 000) et YouTube (+ 100 000).

Notre présence physique et/ou virtuelle sur les événements phares (Inclusiv’Day, Vivatech, SEEPH, Jeux olympiques et 
paralympiques de Paris 2024) et la co-organisation de la 1ère édition du Demoday du financement ont consolidé la position 
de la fondation via son incubateur Access’Lab comme un acteur de référence dans le domaine de l’innovation au service de 
la déficience visuelle.

Enfin, le reportage Les rêves de Pierrot (consacré à Pierrot Gagliano, avec une interview de Christian d’Aboville) sur France 2, 
a apporté une belle visibilité médiatique à la fondation.

  https://www.fondationvalentinhauy.fr/podcasts-pourquoi-pas-moi/
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Spéciale Pourquoi pas moi ?

Autant de témoignages qui illustrent une grande richesse et diversité de métiers exercés par des professionnelles et 
professionnels déficients visuels.

En bonus :  deux hors-séries enregistrés quelques jours avant les Jeux paralympiques de Paris 2024 avec nos champions 
Alex Portal et Thibaut Rigaudeau.

  https://www.fondationvalentinhauy.fr/podcasts-pourquoi-pas-moi/
  https://www.fondationvalentinhauy.fr/pourquoi-pas-moi-extraits/
  https://www.fondationvalentinhauy.fr/pourquoi-pas-moi-hors-series/

«Pourquoi pas moi ?» est une collection de podcasts pour montrer une grande variété de métiers 
accessibles aux personnes déficientes visuelles, briser les stéréotypes, ouvrir des horizons et inspirer 
une nouvelle génération d’actifs déficients visuels.

Cinq épisodes ont été réalisés sur les métiers du numérique, de l’art, de la culture, de la santé et les 
métiers manuels.

Découvrez les récits d’Anna, collaboratrice en audiodescription, Antoine, producteur de musique, 
Béatrice, sage-femme, Cédric, photographe, Christophe, réparateur de vélo, David, développeur de 
site web, Grégoire, guide de randonnée, Guilhem, pharmacien, Jérôme, transformateur de fruits et 
légumes, Judith, psychologue, Kevin, référent en accessibilité numérique, Léane, entrepreneure dans 
la mode, Loreleï, développeuse web, Loris, ingénieur pédagogique, Marc Alioune, développeur 
Back-end et consultant en informatique, Nicolas, danseur et directeur artistique, et Tatiana, 
collaboratrice en audiodescription et guide touristique.

Cédric Poulain Grégoire BouchetoutAnna Touron Antoine Pagnier David Galantin Judith Alimi

Kevin Bustamante Léane Pinel Loreleï Termeulen Marc Alioune Day Nicolas Faubert Tatiana Lujic
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Les fondations abritées 

Afin de renforcer sa mission, la Fondation Valentin Haüy abrite les fondations Apam, Retina et Stargardt.

La Fondation Apam a pour mission de favoriser l’autonomie des personnes aveugles et malvoyantes  
en finançant des services de proximité et des solutions qui contribuent à leur intégration.

 https://www.fondationvalentinhauy.fr/fondation/fondations-abritees/fondation-apam/

En 2024, elle a notamment soutenu trois initiatives phares : 

• Le projet lancé par l’université catholique de l’Ouest (UCO) qui propose un 
modèle remarquable basé sur l’entraide entre pairs et la solidarité : chaque 
étudiant déficient visuel est accompagné par deux étudiants aidants, 
offrant un soutien continu tout au long de l’année. L’avantage pour les 
aidants se traduit par une réduction des frais de scolarité, valorisant leur 
engagement. En 2025, nous souhaitons déployer ce dispositif pour 
permettre au plus grand nombre d’étudiants déficients visuels de 
bénéficier d’un accompagnement personnalisé, gage d’accès légitime à 
des études supérieures vers l’emploi.

 https://www.fondationvalentinhauy.fr/handicap-etudes-
superieures-et-inclusion-simplissime-entraide-entre-pairs/

 https://www.uco.fr/fr

• L’Institut de réadaptation visuelle Saint-Louis (IRVSL), en finançcant  
des équipements. Co-créée par le centre hospitalier national 
d’ophtalmologie et l’Association Valentin Haüy, cette structure inédite en 
France propose un «parcours de soins à 360 degrés» aux personnes aveugles ou malvoyantes. Elle offre un dispositif intégré 
comprenant l’accueil, l’orientation, le suivi médical, ainsi que le soutien médico-social et social. L‘IRVSL s’engage également 
dans la recherche et l’innovation de pointe sur le handicap visuel. Ainsi, les patients bénéficient d’un parcours de soins 
complet, assuré par une équipe multidisciplinaire, garantissant une prise en charge à la fois globale et personnalisée. 

 https://www.avh.asso.fr/implantations/institut-de-readaptation-visuelle-saint-louis/presentation

• L’instruction à l’autonomie. En France, l’offre en matière d’instruction à l’autonomie reste notoirement insuffisante.  
Ce projet vise à renforcer le dispositif existant afin de mieux répondre aux besoins des personnes déficientes visuelles, 
aujourd’hui insuffisamment couverts. Il est destiné à permettre à l’association Valentin Haüy de proposer, à l’échelle 
nationale, des services d’aide à l’autonomie.
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Les fondations abritées 

La Fondation Retina s’engage activement à faire progresser la recherche médicale en ophtalmologie. 
Sa mission principale est de soutenir et de promouvoir des projets innovants visant à améliorer la 
qualité de vie des personnes atteintes de déficiences visuelles.

Pour garantir la rigueur scientifique des projets financés, la fondation s’appuie sur un comité scientifique composé de 24 
experts français reconnus dans le domaine de l’ophtalmologie. Ce comité évalue les propositions de recherche selon des 
critères stricts, veillant à ce que les fonds collectés soient attribués aux projets les plus prometteurs et porteurs d’espoir.

En 2024, la Fondation Retina a financé plusieurs projets de recherche ambitieux, illustrant sa volonté constante d’apporter 
des solutions concrètes aux maladies de la vue :

• Thérapie ciblée contre la DMLA
Le Dr Florian Sennlaub (Institut de la Vision, Paris) développe un traitement spécifique contre la dégénérescence maculaire 
liée à l’âge (DMLA).

• Recherche de médicaments contre les rétinites pigmentaires
Le Dr Sacha Reichman (Institut de la Vision, Paris) mène un projet de criblage de nouvelles molécules thérapeutiques pour 
lutter contre les rétinites pigmentaires.

• Évaluation de l’impact de la lumière sur la rétine humaine
Le Pr Nicolas Leveziel (CHU de Poitiers) étudie la toxicité des différentes longueurs d’onde de la lumière sur des organoïdes 
de rétine humaine en 3D, afin de mieux comprendre leur influence sur la vision.

Ces projets d’avenir ne pourraient voir le jour sans 
l’engagement fidèle des donateurs et partenaires 
de la fondation. La Fondation Retina remercie 
chaleureusement toutes celles et ceux qui, par leur 
soutien, contribuent à faire progresser la recherche 
en ophtalmologie — en particulier le groupe 
Bouygues, dont le mécénat s’avère déterminant.

 https://www.fondationvalentinhauy.fr/
retour-sur-le-colloque-retine-et-recherches/

 https://www.fondationvalentinhauy.fr/
fondation/fondations-abritees/fondation-retina/ 
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Les fondations abritées 

La Fondation Stargardt dynamise la recherche médicale et facilite le développement de 
nouveaux traitements, avec l’objectif de stopper la maladie de Stargardt et restaurer la vision. 
Elle œuvre à établir une interaction active entre les patients atteints de cette pathologie et le 

monde de la recherche scientifique.

En 2024, la Fondation Stargardt a financé le projet du 
professeur David Hicks, en collaboration avec l’Université de 
Strasbourg et le CNRS. Ce projet a mis au point un modèle de 
rongeur diurne (Psammomys) capable de récapituler de façon 
plus fidèle la maladie de Stargardt humaine. 

Dans le cadre de ces recherches, depuis décembre 2024, 
l’équipe du Pr Hicks mène les premiers tests du produit  
VAR002 (une thérapie génique de type AAV) sur les 
Psammomys afin d’évaluer son potentiel à réduire la perte 
fonctionnelle de la rétine.

« À notre connaissance, nous avons développé le seul modèle 
animal qui reproduit l’ensemble des caractéristiques de la 
maladie humaine : dégénérescence progressive des 
photorécepteurs, déclin de la fonction visuelle, accumulation 
des dépôts lipidiques dans l’épithélium pigmentaire », souligne 
le professeur Hicks.

 « Lors de cette étude, nous avons testé les effets d’une 
co-injection oculaire du produit VAR002 chez ces animaux,  
et les résultats sont très prometteurs. Nous observons une 
meilleure architecture tissulaire ainsi qu’une augmentation  
de la réponse visuelle, petite mais statistiquement significative, 
entre deux et quatre semaines après le traitement VAR002. 
Ceci par rapport aux animaux co-injectés avec du virus témoin 
ne portant pas VAR002. »

Forte de ces résultats, la fondation envisage la production d’un 
modèle Psammomys germinal, c’est-à-dire portant la maladie dès sa naissance. L’objectif : éviter les biais potentiels liés  
à la co-injection combinée du virus et de la thérapie VAR002.

À terme, ce modèle animal pourra être mis à disposition d’autres équipes de recherche dans le monde.

 http://www.stargardt.fr/
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Le comité des parrains 

La fondation est fière de pouvoir compter sur la confiance 
et l’engagement de 34 marraines et parrains qui 
s’impliquent activement à ses côtés.

Deux fois par an, ils se réunissent avec la présidence,  
la direction et l’équipe de la fondation pour partager une 
vision commune, réfléchir ensemble et faire progresser  
les grandes orientations stratégiques.

À l’occasion du premier comité des parrains, nous avons 
invité des experts à intervenir sur quatre axes clés au 
service de l’inclusion des personnes déficientes visuelles : 
l’emploi, le sport, la communication et l’incubation de 
projets.

Lors de la rencontre suivante, dans une dynamique collaborative, marraines et parrains ont contribué à des ateliers de 
réflexion autour de l’emploi, du sport, de la levée de fonds et de la communication.

En 2024, nous avons accueilli une nouvelle marraine, Caroline Pilastre et trois nouveaux parrains, Matthieu Annereau,  
Éric Giblain et Jean-Louis Hocq.

Merci à toutes et tous pour leur fidélité et leur soutien : 

Matthieu Annereau, Juliette Arnould, Marie-Gabrièle Asselin, Hamou Bouakkaz, Cyrille Brouard, Denis Cayet, Anne-Marie 
Charraud, Jean-Xavier de Gressot, Charles de Villaines, Eric Delattre, Bernard Dubois, Olivier Ducruix, Jean-Charles Falloux, 
Éric Giblain, Jean-Louis Hocq, Pierre Jandet, Roxane Jeseck, Janine Langlois-Glandier, Alain Lequeux, Antoine Lionet, Aurélie 
Maspétiol, Eric Moser, Muriel Perron, Philippe Peuch-Lestrade, Caroline Pilastre, Erik Pointillart, Philippe Renié, Thibaut 
Rigaudeau, Stéphane Rivière, Blanche Rondeau, Jacques Sémelin, Alban Tessier, Hung Tran, Philippe Trotin.
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Les finances 2024

Compte de résultat par origine et par destination simplifié de la Fondation Valentin Haüy  
et de ses fondations abritées 
Le guide “l’appel à la générosité du public”, publié en janvier 2023 par le Secrétariat d’Etat chargé de l’économie sociale et 
solidaire et de la vie associative, précise que les dons ou libéralités reçus d’un fondateur d’une fondation, et les legs reçus 
sans avoir été sollicités, ne sont pas considérés comme des ressources issues d’un appel à la générosité du public. 

Les produits financiers, les loyers et les plus-values issus des biens affectés irrévocablement par les fondateurs sont par 
conséquent présentés en autres produits non liés à la générosité du public. 

De même, la fondation et ses fondations abritées n’ayant jamais fait de campagne pour des legs, ces legs présentés dans 
la rubrique legs, donations, assurances vie ne sont pas identifiés dans la colonne “dont générosité du public”.

31 décembre 2024 en K€ 31 décembre 2023 en K€

PRODUITS PAR ORIGINE (en K€)
Produits liés à la générosité du public-dons 
Legs, donations, assurance-vie et mécénat
Produits non liés à la générosité du public 

61
1.013
5.417

71
4.902
5.587

Total des ressources de l’exercice 6.491 10.560

Reprise sur provisions et dépréciations 
Utilisation des fonds dédiés antérieurs 

112
13

43
12

Total 6.616 10.615

CHARGES PAR DESTINATION (en K€)
Missions sociales 
Frais de recherche de fonds 
Frais de fonctionnement 

2.973
158
2.351

4.113
175
2.635

Total des emplois de l’exercice 5.482 6.923

Dotation aux provisions et dépréciations 
Report en fonds dédiés de l’exercice 

284
349

564
207

Total 6.115 7.694

EXCÉDENT OU DÉFICIT 501 2.921
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Ventilation des missions sociales 2024

75 %  
Aides apportées à l’AVH

 17 % 
Projets pour l’accès à l’emploi et au sport 
4 %  
Institut de réadaptation visuelle Saint-Louis 
3 %  
Soutien à l’international et autres 
1 %  
Recherche en ophtalmologie 

Les aides apportées à l’association Valentin Haüy représentent 75 % des missions sociales. La fondation est engagée  
depuis son origine aux côtés de l’association pour poursuivre et développer les actions suivantes :
•	 Comités, proximité territoriale : activité essentielle de l’association (accueil, écoute, sociabilisation, ...) 
•	 Service social, accompagnement : activité non mécènable mais essentielle 
•	 Résidence, offre de logement : prise en charge des surcouts liés à la déficience visuelle
•	 Transcription musicale : seule l’AVH exerce ce métier de transcription des partitions en braille. 
•	 Institut : formation des formateurs à l’informatique adaptée et projet pour les instructeurs à l’autonomie
•	 Continuons de lire : projet dans les maisons de retraite 
•	 Comité Ile-de-France : soutien pour l’implantation parisienne

Les projets soutenus pour l’accès à l’emploi et au sport représentent 17% des missions sociales. Les initiatives majeures 
en 2024 telles Linklusion, Droit Pluriel, StreetNav, Le Localisateur, BINOMES, le soutien à quatre athlètes de haut-niveau, 
l’entraide entre pairs étudiants, sont décrites dans les pages 7, 8, 9, et 15 de ce document.
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Total des emplois 2024 : 5.482 K€

54 %  
Missions sociales 

(décrites ci-avant)

34 % 
Frais de fonctionnement :  
gestion du patrimoine immobilier
9 % 
Frais de fonctionnement :  
gestion administrative
3 % 
Frais de recherche de fonds

La gestion du patrimoine im-
mobilier et l’amortissement 
des immeubles et travaux de 
mise aux normes et de réno-
vation représentent 34% des 
frais de fonctionnement. Le 
coût des frais généraux repré-
sente 9% des emplois.

Total des ressources 2024 : 6.481 K€

La fondation a bénéficié en 2024 des 
plus-values exceptionnelles liées à la ces-
sion des appartements détenus à Paris, 
rues de Vaugirard et de Meilhac, et à la 
vente d’appartements transmis par legs.
La fondation a eu recours à des distribu-
tions de dividendes ou plus-values distri-
buables du fonds commun de placement 
à hauteur de 2.000 K€ pour faire face à 
ses obligations de soutien.

40 %  
Rentes locatives

38 % 
Produits financiers

4 %  
Plus-values cession 

immeubles

3 % 
Dons, soutiens,  

autres

15 %  
Legs

Situation patrimoniale
Bilan simplifié

31 décembre 2024 en K€ 31 décembre 2023 en K€
ACTIF NET 
Actif immobilisé
Actif circulant

32.385
78.866

34.779
76.695

TOTAL ACTIF 112.251 111.474

L’actif immobilisé comprend principalement des immeubles à Paris et en Ile-de-France (6 immeubles pour un montant de  
24.260 K€) et des participations dans des SCPI pour 7.946 K€. 

L’actif circulant est composé majoritairement de disponibilités pour 834 K€, et d’un fonds commun de placement qui s’élève à 
77.148 K€, investi essentiellement en actions Europe et internationales, crédit défensif, obligations convertibles et dette privée.  
Ce fonds s’élève en valeur liquidative au 31 décembre 2024 à 93.608 K€, représentant une plus-value latente de 16.460 K€.

21  



PASSIF 31 décembre 2024 en K€ 31 décembre 2023 en K€
Dotations et apport 
Réserves 

25.829
77.371

24.750
77.371

Report à nouveau
Excédent ou déficit 

3.782
501

1.940
2.921

Fonds propres consomptibles 
Fonds reportés et dédiés
Provision pour risques et charges 
Dettes

37
2.053
468
1.210

41
2.601
468
1.382

TOTAL PASSIF 111.251 111.474

Les dotations concernent la Fondation Valentin Haüy pour 23.814 K€ correspondant à la dotation de 20.000 K€ dans le 
cadre de l’apport en 2011, accrue chaque année sur la base de l’inflation afin de maintenir sa valeur, et ses fondations 
abritées pour 2.015 K€.

Les réserves correspondent pour 33.064 K€ à la donation consomptible représentative des biens immobiliers donnés par 
le fondateur, l’association Valentin Haüy, pour 39.537 K€ à la donation consomptible représentative des valeurs mobilisées 
de placement données par l’association Valentin Haüy dans le cadre de l’apport en 2011, et pour 4.770 K€ à la dévolution 
reçue de la fondation abritée APAM. 

Un excédent de 501 K€ a été constaté sur l’exercice 2024. L’excédent de 2.921 K€ dégagé sur l’exercice précédent s’ex-
pliquait principalement par la hausse de ressources exceptionnelles, legs et cessions immobilières, dénouées au cours du 
mois de décembre 2023. 

Les fonds dédiés de 1.973 K€ constituent la part des ressources non utilisées par nos fondations abritées. Les fonds repor-
tés de 80 K€ sont liés aux appartements et terrains issus de legs et à vendre. 

Les dettes sont principalement constituées des dépôts versés par les locataires des 6 immeubles, et d’aides financières 
actées mais non versées au 31 décembre. 
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La gouvernance

Conseil d’Administration
Président : Bernard Dubois

Trésorière : Catherine Sabouret

Secrétaire : Bruno Grêlé

Administrateurs : Alain Bourdelat, Charles de Villaines, Éric Delattre 
François Drouin, Delphine Harmel, Hava Hoxha, Sylvain Nivard,  
Philippe Peuch-Lestrade, Pierre Tricot

Administration 
Direction générale : Christian d’Aboville 

Trésorier adjoint : Alain de Galbert
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France Surf ; p.10-11 : AVH ; p.12-13 : FVH ; p.17 : GETTY IMAGES/ Sciences Photo Library.
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Contacts
Karine Moisan / Développement et partenariats 

k.moisan@fondationvalentinhauy.fr

Nathalie Lam / Communication 
n.lam@fondationvalentinhauy.fr

Fondation Valentin Haüy 
7 rue du Général Bertrand – 75007 Paris
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